
Printed by Jouve, 75001 PARIS (FR)

(19)
EP

3 
64

4 
13

2
A

1
*EP003644132A1*

(11) EP 3 644 132 A1
(12) DEMANDE DE BREVET EUROPEEN

(43) Date de publication: 
29.04.2020 Bulletin 2020/18

(21) Numéro de dépôt: 18202869.6

(22) Date de dépôt: 26.10.2018

(51) Int Cl.:
G04B 21/00 (2006.01)

(84) Etats contractants désignés: 
AL AT BE BG CH CY CZ DE DK EE ES FI FR GB 
GR HR HU IE IS IT LI LT LU LV MC MK MT NL NO 
PL PT RO RS SE SI SK SM TR
Etats d’extension désignés: 
BA ME
Etats de validation désignés: 
KH MA MD TN

(71) Demandeur: Blancpain SA
1348 Le Brassus (CH)

(72) Inventeurs:  
• Favre, Jérôme

2000 Neuchâtel (CH)
• Denden, Mehdi

39220 Les Rousses (FR)
• Delizée, Alain

1346 Les Bioux (CH)

(74) Mandataire: ICB SA
Faubourg de l’Hôpital, 3
2001 Neuchâtel (CH)

(54) MONTRE A SONNERIE OU MUSICALE MUNIE D’AU MOINS UNE MEMBRANE DE 
RAYONNEMENT ACOUSTIQUE, ET PROCÉDÉ DE FABRICATION DE LA MEMBRANE

(57) La montre (1) à sonnerie est munie d’une mem-
brane (2) de rayonnement acoustique en matériau mé-
tallique ou métal amorphe. La membrane est sous forme
de boucle à paroi d’une certaine épaisseur pour être re-
liée par une première bordure (23) à une carrure (4) d’une
boîte de montre et par une seconde bordure (20) à une
lunette (3) fixée à une glace de montre (5). La lunette
liée à la glace est mobile par rapport à la carrure via la
membrane lors de la vibration de la membrane suite à

un son généré par un mécanisme de sonnerie de la mon-
tre dans la boîte de montre. La membrane est configurée
avec une paroi d’une épaisseur déterminée dans une
zone active dépendante de la masse de la lunette liée à
la glace pour avoir une fréquence f0 d’un premier mode
de vibration, qui se situe à basse fréquence inférieure ou
égale à 4 kHz selon l’équation f0 = (1/2-π)·(k/m)1/2 où k
est la raideur de la membrane, qui dépend de son épais-
seur, et m est la masse de la lunette liée à la glace.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE DE L’INVENTION

[0001] L’invention concerne une montre à sonnerie ou
musicale munie d’au moins une membrane de rayonne-
ment acoustique. La montre comprend notamment une
boîte de montre avec un fond, une carrure et fermée par
une glace pour visionner des informations horaires sur
un cadran sous la glace. La montre comprend encore
dans la boîte de montre, un mécanisme de sonnerie pour
générer un son ou une musique en des instants prédé-
finis ou volontairement.
[0002] L’invention concerne également un procédé de
fabrication d’une membrane de rayonnement acoustique
pour une montre à sonnerie ou musicale.

ETAT DE LA TECHNIQUE

[0003] Il est connu de munir une montre d’un méca-
nisme de sonnerie pour générer un son ou une musique.
Pour ce faire, un timbre de la montre à sonnerie ou un
clavier de la montre musicale sont disposés dans la boîte
de montre. Ainsi, les vibrations du timbre ou des lames
du clavier sont transmises aux différentes pièces d’ha-
billage. Ces pièces d’habillage sont notamment la carru-
re, la lunette, la glace et le fond de la boîte de montre.
Ces grandes pièces d’habillage se mettent à rayonner
du son dans l’air sous l’effet des vibrations transmises.
Lorsqu’un son est produit soit par un timbre frappé par
un marteau, soit par une ou plusieurs lames du clavier
en vibration, ces pièces d’habillage sont capables de
rayonner le son produit dans l’air.
[0004] Cependant dans une montre musicale ou à son-
nerie traditionnelle, le rendement acoustique, sur la base
de la transduction vibro-acoustique complexe des pièces
d’habillage, est faible. Pour améliorer et augmenter le
niveau acoustique d’un son ou d’une note, il doit être
tenu compte de la matière, de la géométrie et des con-
ditions aux limites des pièces d’habillage. Les configu-
rations des pièces d’habillage sont aussi dépendantes
de l’esthétique de la montre et des contraintes de fonc-
tionnement, ce qui peut limiter les possibilités d’adapta-
tion.
[0005] Pour pouvoir améliorer le rendement vibro-
acoustique du mécanisme de sonnerie, il est prévu de
disposer une ou plusieurs membranes dans la boîte de
montre. Les membranes sont dimensionnées et configu-
rées pour que la ou les notes générées dans la boîte de
montre soient rayonnées efficacement. Les fréquences
des notes générées doivent être proches des modes pro-
pres de vibration de la ou des membranes pour qu’elles
entrent en résonance.
[0006] La demande de brevet EP 0 028 429 A1 décrit
une montre à dispositif avertisseur électro-acoustique.
Ce dispositif est prévu pour améliorer le rendement so-
nore et la qualité du son. La glace de montre est main-
tenue par un anneau de soutien à la carrure. Cet anneau

de soutien est une membrane vibrante annulaire. Entre
deux bords de la membrane, il est prévu une zone cen-
trale incurvée. Une tige centrale est fixée à la glace et
activée par un électro-aimant d’excitation pour la vibra-
tion. La membrane peut être obtenue par électroformage.
La génération d’un son est obtenue par l’action d’un dis-
positif électronique excité par un courant alternatif, ce
qui n’apporte pas la même qualité d’un son généré par
un mécanisme de sonnerie à action mécanique, ce qui
constitue un inconvénient.
[0007] Les brevets EP 2 409 200 B1 et EP 2 738 625
B1 décrivent une boîte de montre avec une carrure fer-
mée d’un côté par une lunette et une glace et d’un autre
côté par un fond. La lunette et la glace sont reliées par
un organe métallique élastique annulaire sous forme de
soufflet avec au moins un pli annulaire de courbure entre
90° et 180° pour donner à la lunette et la glace reliées
au soufflet une liberté de mouvement perpendiculaire-
ment ou parallèlement à un cadran. Cependant, ces bre-
vets mettent en avant la forme particulière de la mem-
brane tout en l’exploitant pour ajouter un mouvement de
liberté à la lunette et non pas comme élément rayonnant
pour une sonnerie. La fréquence propre d’oscillation de
l’ensemble composé de la glace et de l’organe métallique
est supérieure à la bande de fréquence du signal trans-
mis pour ne pas avoir de dégradation ou distorsion du
son, ce qui ne permet pas de rayonner efficacement le
son généré. Cela constitue donc un inconvénient.

RÉSUMÉ DE L’INVENTION

[0008] L’invention a donc pour but de pallier aux incon-
vénients de l’état de la technique en fournissant une mon-
tre à sonnerie ou musicale munie d’au moins une mem-
brane de rayonnement acoustique agencée pour produi-
re un son riche avec un meilleur rayonnement acoustique
des vibrations à basse fréquence par l’intermédiaire de
la membrane liée à une glace ou une lunette liée à une
glace de la boîte de montre.
[0009] A cet effet, l’invention concerne une montre à
sonnerie ou musicale citée ci-devant, qui comprend les
caractéristiques définies dans la revendication indépen-
dante 1.
[0010] Des formes d’exécution particulières de la mon-
tre à sonnerie ou musicale sont définies dans les reven-
dications dépendantes 2 à 13.
[0011] Un avantage de la montre à sonnerie ou musi-
cale réside dans le fait que la membrane est configurée
de telle manière que lors de son excitation par génération
d’un son provenant d’au moins un timbre ou d’une lame
d’un clavier en vibration, il y a une transmission d’ondes
transversales. La membrane de faible épaisseur relie
d’un côté une lunette fixée à une glace ou directement
une glace de montre, et d’un autre côté une carrure de
boîte de montre. Ainsi, la lunette avec la glace ou la glace
seule deviennent mobiles et vibrent aux mêmes modes
de vibration que la membrane afin d’atteindre des modes
de vibration en-dessous de 4 kHz, ou à 1 kHz voire infé-
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rieur en fonction de l’épaisseur de la membrane et/ou de
sa courbure également. La membrane fait office de res-
sort en liaison à la lunette-glace ou à la glace qui constitue
la masse. La fréquence du premier mode de vibration
dépend de la racine carrée de la raideur sur la masse.
Ce premier mode de vibration est de type piston. Ainsi,
plus la raideur de la membrane est faible, et plus la fré-
quence du premier mode de vibration est faible, ce qui
est recherché.
[0012] Avantageusement, la membrane peut être fa-
briquée par un procédé d’électroformage. Elle peut être
réalisée avec une épaisseur inférieure à 80 mm par exem-
ple pouvant aller jusqu’à 37 mm, ce qui permet d’abaisser
la fréquence de rayonnement jusqu’à 500 Hz tout en per-
mettant un bon rayonnement acoustique jusqu’à des fré-
quences autour de 8 à 10 kHz. En travaillant à aussi
basse fréquence, cela permet d’obtenir un son plus cha-
leureux, plus fort, car plus il y a de modes rayonnés et
plus l’oreille humaine interprète cela comme un son fort,
et plus distinguable lors de la génération d’une musique.
[0013] La membrane peut être réalisée dans un maté-
riau métallique, tel que de l’or 5N.
[0014] A cet effet, l’invention concerne également un
procédé de fabrication d’au moins une membrane de
rayonnement acoustique pour une montre à sonnerie ou
musicale, qui comprend les caractéristiques définies
dans les revendications indépendantes 14 et 15.
[0015] Une étape particulière de fabrication est définie
dans la revendication dépendante 16.

BRÈVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0016] Les buts, avantages et caractéristiques d’une
montre à sonnerie ou musicale munie d’au moins une
membrane de rayonnement acoustique et du procédé
de fabrication de la membrane apparaîtront mieux dans
la description suivante notamment en regard des dessins
sur lesquels :

la figure 1 représente une vue partielle en coupe
transversale d’une montre à sonnerie ou musicale
ayant une membrane au niveau de la glace et de la
carrure de la boîte de montre selon une première
forme d’exécution de l’invention,

les figures 2a à 2c représentent plusieurs formes
d’exécution de la membrane annulaire, dont une
coupe transversale d’un côté est montrée, selon l’in-
vention,

la figure 3 représente une vue partielle en coupe
transversale d’une montre à sonnerie ou musicale
ayant une membrane au niveau de la glace et de la
carrure de la boîte de montre selon une seconde
forme d’exécution de l’invention, et

les figures 4a à 4e représentent schématiquement
différentes étapes de réalisation de la membrane

montrée en coupe transversale de la seconde forme
d’exécution selon l’invention.

DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

[0017] Dans la description suivante, toutes les parties
d’une montre à sonnerie munie d’une membrane de
rayonnement acoustique, qui sont bien connues dans ce
domaine technique, ne sont décrites que sommairement.
L’accent porte principalement sur l’agencement de la
membrane dans la boîte de montre et sur sa configuration
pour permettre un rayonnement acoustique adéquat sui-
te à la génération d’un son dans la boîte de montre.
[0018] La figure 1 représente donc une première forme
d’exécution d’une montre 1 à sonnerie ou musicale mé-
canique, qui comprend au moins une membrane de
rayonnement acoustique 2. Cette membrane 2 de rayon-
nement acoustique est en matériau métallique ou métal
amorphe et se présente comme une pièce de liaison sous
la forme d’une boucle à paroi d’une certaine épaisseur.
On peut la considérer comme une membrane-ressort.
Cette membrane 2 est prévue pour être reliée par une
première bordure 23 à une carrure 4 d’une boîte de mon-
tre, notamment sur la partie supérieure de la carrure 4,
et par une seconde bordure 20 à une lunette 3 fixée à
une glace de montre 5 par l’intermédiaire d’un joint 12.
Selon une variante de réalisation, la seconde bordure 20
de la membrane 2 peut aussi être directement reliée à
une glace de montre 5.
[0019] Il est à noter que la première bordure 23 de la
membrane 2 peut être fixée sur la partie supérieure de
la carrure 4, notamment dans une rainure annulaire par
l’intermédiaire d’une lunette complémentaire 13. Cette
lunette complémentaire peut être fixée par vissage sur
la partie supérieure de la carrure 4 ou par collage ou
soudure ou brasage ou en étant chassée afin que la por-
tion inférieure de la lunette complémentaire 13 vienne
fixer la première bordure dans la rainure annulaire de la
carrure 4. La lunette complémentaire 13 peut encore ser-
vir de protection de l’ensemble comprenant la lunette 3
liée à la glace 5 et à la membrane 2.
[0020] A la figure 1, la montre 1 à sonnerie ou musicale
comprend encore un mécanisme de sonnerie représenté
seulement par un certain nombre de timbres 9 disposés
dans cette configuration sous le cadran 6 de montre. Le
mécanisme de sonnerie est relié à un mouvement hor-
loger 14 disposé entre le cadran 6 et un fond 7, qui est
fixé à une partie basse de la carrure 4 avec une garniture
d’étanchéité 8. Ces timbres 9 espacés l’un de l’autre peu-
vent être frappés chacun par un marteau particulier non
représenté normalement en des instants déterminés
pour générer chacun un son différent et qui peut générer
aussi une mélodie. Il peut aussi être prévu d’avoir un
clavier à lames de différentes longueurs non représenté
pour être activé par un disque ou cylindre à organes d’ac-
tivation des lames afin de générer une musique selon
l’agencement des organes d’activation.
[0021] La membrane 2, comme représentée sur les
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figures 1 à 4, est de forme annulaire avec une partie
arquée ou incurvée, qui est dirigée du côté de la glace
de montre 5 dans une zone active 11 de la membrane 2
dans une direction Z perpendiculaire au plan de la mon-
tre. La partie arquée est une portion de cercle selon une
coupe transversale comme représenté, qui se prolonge
par une partie droite, définissant une portion tronconique,
jusqu’en liaison à la première bordure 23. Selon cette
première forme d’exécution, la seconde bordure 20 de
la membrane 2 est fixée par une bague de fixation 10,
qui est chassée par exemple sur une paroi cylindrique
extérieure du bas de la lunette 3. Il peut être prévu dans
la bague de fixation une gorge annulaire intérieure ser-
vant de guidage à un repli intérieur de la seconde bordure
20 de la membrane 2. De plus, il peut être prévu de sou-
der ou braser encore cette bague de fixation 10 à la partie
basse de la lunette 3 pour garantir une bonne étanchéité
du montage de la membrane 2 à la lunette 3.
[0022] La lunette 3 comprend encore un bord supé-
rieur, où repose la glace de montre 5 fixée par le joint 12
à une paroi supérieure intérieure de la lunette 3. Un bord
inférieur et intérieur de la lunette 3 est au-dessus du ca-
dran 6 sans le toucher pour laisser une mobilité de la
lunette 3 avec la glace 5 maintenues par la membrane
2. Un espace entre 70 et 100 mm est prévu entre la lunette
3 et le cadran 6 ou entre la lunette 3 et la lunette com-
plémentaire 13 pour laisser la mobilité à l’ensemble
membrane 2 et lunette 3. Ainsi ce qui est recherché, la
lunette 3 liée à la glace 5 ou la glace 5 est mobile par
rapport à la carrure 4 par l’intermédiaire de la membrane
2 lors de la vibration de la membrane 2 suite à un son
généré par le mécanisme de sonnerie de la montre dans
la boîte de montre. La lunette 3 reliée à la membrane 2
vibre aux mêmes modes de vibration que la membrane
2, qui sont nettement plus bas que les modes de vibration
d’un habillage conventionnel.
[0023] Il est à noter qu’une fois que la membrane de
forme annulaire est fixée à la lunette 3 liée à la glace 5
ou à la glace 5 seule, et à la carrure 4, l’intérieure de la
boîte de la montre à sonnerie ou musicale est étanche
tout en laissant la liberté de mouvement à la lunette 3
liée à la membrane 2 ou à la glace 5 liée à la membrane 2.
[0024] La membrane est configurée avec une paroi
d’une épaisseur déterminée, dépendante de la masse
de la lunette 3 liée à la glace 5 ou de la glace 5 seule
pour avoir une basse fréquence f0 du premier mode de
vibration. Il est recherché d’avoir une basse fréquence
inférieure ou égale à 4 kHz et de préférence inférieure
ou égale à 1 kHz. Pour ce faire, il est tenu compte de
l’équation f0 = (1/2π)·(k/m)1/2 où k est la raideur de la
membrane 2, qui dépend de son épaisseur, et m est la
masse de la lunette 3 liée à la glace 5 ou de la glace 5
seule. On peut donc baisser la fréquence de résonnance
de la membrane 2 liée à la lunette 3 en augmentant la
masse m de la lunette 3 liée à la glace 5. Cependant on
préfère abaisser l’épaisseur de la membrane 2 de type
ressort pour diminuer la fréquence f0 du premier mode
de vibration en diminuant la raideur k de la membrane

2. L’excitation de la membrane 2 se fait donc par une
transmission d’ondes transversales générées par la vi-
bration d’un ou plusieurs timbres 9 disposés en dessous
du cadran dans cette première forme d’exécution.
[0025] Une telle membrane 2 en liaison à la lunette 3
avec la glace 5 ou seulement en liaison à la glace 5 peut
couvrir une bande de rayonnement acoustique de 1 kHz
à 10 kHz avec les pièces d’habillage. Si l’épaisseur de
la membrane 2 est réduite pour diminuer sa raideur suite
à un procédé de fabrication par électroformage expliqué
ci-après, la bande de rayonnement acoustique peut mê-
me se situer entre 500 Hz à 10 kHz.
[0026] A titre d’exemple non limitatif, il peut être prévu
d’avoir une glace 5 en saphir d’épaisseur de 2 mm et de
diamètre de l’ordre de 37.8 mm avec une lunette 3 en
métal, tel que de l’or de manière à avoir une masse de
l’ordre de 13 grammes. La lunette 3 est de forme annu-
laire de diamètre intérieur de l’ordre de 36 mm et extérieur
de l’ordre de 41.9 mm, et d’épaisseur de l’ordre de 3.55
mm. La membrane 2, qui peut être électro-formée com-
me expliqué ci-après en référence aux figures 4a à 4e
peut être réalisée de préférence en or 5N pour s’accorder
à la fréquence de résonnance désirée, car aussi une
grande partie des éléments d’habillage sont en or. La
zone active 11 de la membrane peut être un espace entre
la lunette 3 et la lunette complémentaire 13 de 1.2 mm
de large sur 2 mm de haut en direction Z.
[0027] Les figures 2a à 2c représentent plusieurs for-
mes d’exécution de la membrane annulaire, dont une
coupe transversale d’un côté est montrée, selon l’inven-
tion. Sur la figure 2a, la membrane 2 présente une partie
arquée 21, dont l’angle de portion de cercle est supérieur
à 180° depuis la seconde bordure 20 à une partie droite
22 de liaison à la première bordure 23. Sur la figure 2b,
la membrane 2 présente une partie arquée 21, dont l’an-
gle de portion de cercle est sensiblement égal à 180° de
la seconde bordure 20 à une partie droite 22 de liaison
à la première bordure 23. Sur la figure 2c, la membrane
2 présente une partie arquée 21, dont l’angle de portion
de cercle est sensiblement inférieur à 180° de la seconde
bordure 20 à une partie droite 22 de liaison à la première
bordure 23.
[0028] La courbure de la membrane 2 dans sa zone
active peut jouer également un rôle sur sa raideur et in-
fluencer aussi l’abaissement de la fréquence du premier
mode de vibration sous l’effet d’un effort dans la direction
Z, étant donné l’encombrement réduit, où se situe la
membrane 2.
[0029] De préférence sur toute la membrane 2, l’épais-
seur de la membrane est sensiblement la même par
exemple d’une épaisseur déterminée qui peut être de
l’ordre de 80 mm et peut être abaissée à une épaisseur
de l’ordre de 37 mm pour réduire la fréquence du premier
mode de vibration vers 500 Hz pour une membrane en
or 5N avec une lunette liée à la glace comme indiqué ci-
dessus. Cela procure l’avantage de travailler à basse
fréquence et d’obtenir un son plus chaleureux, plus fort,
car il y a plusieurs modes rayonnés interprétés par
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l’oreille humaine comme un son fort, et plus distinguable
dans le cas de la reproduction d’un ensemble de notes
pour jouer une mélodie.
[0030] La figure 3 représente une vue partielle en cou-
pe transversale d’une montre à sonnerie ou musicale
ayant une membrane au niveau de la glace et de la car-
rure de la boîte de montre selon une seconde forme
d’exécution de l’invention. La seule différence de cette
seconde forme d’exécution réside au niveau de la se-
conde bordure 20 de la membrane 2. Cette seconde bor-
dure comprend un talon 20 utilisé pour débuter la fabri-
cation de la membrane par électroformage. Une fois la
membrane 2 réalisée avec son talon 20 de la seconde
bordure, ce talon, qui est une bague annulaire en or par
exemple, peut être directement chassé sur une paroi cy-
lindrique extérieure du bas de la lunette 3. Ainsi cela per-
met d’obtenir une membrane 2 avec talon 20 de fixation
monobloc.
[0031] On va expliquer ci-après un procédé de fabri-
cation de la membrane à monter une fois terminée dans
la montre à sonnerie. Pour ce faire, on se réfère aux
figures 4a à 4e.
[0032] A la figure 4a, on se procure une bague métal-
lique de forme annulaire 20. De préférence, cette bague
annulaire 20 peut être en or 5N même si d’autres maté-
riaux métalliques peuvent être envisagés.
[0033] A la figure 4b, on réalise un substrat décolleté
30 comme base pour la réalisation de la membrane par
électroformage. Ce substrat a un profil complémentaire
à la forme de la membrane à réaliser. Ce substrat doit
pouvoir être dissout en fin du procédé de fabrication de
la membrane sans endommager la membrane. Le subs-
trat comprend une cavité annulaire 31 de dimension de
la bague annulaire.
[0034] A la figure 4c, la bague annulaire 20 est chassée
dans la cavité annulaire 31 du substrat 30. Cette bague
annulaire est à l’embouchure de la cavité et va servir de
point de départ pour la formation de la membrane.
[0035] A la figure 4d, la membrane est réalisée depuis
le talon 20 et sur le substrat 30 de sa forme complémen-
taire par électroformage avec un matériau métallique tel
que de l’or 5N. Selon la forme du substrat, la membrane
est formée avec sa partie arquée annulaire 21, sa partie
droite 22 et la première bordure 23. La seconde bordure
est liée directement au talon 20.
[0036] Finalement à la figure 4e, le substrat est dissout
pour ne garder que la membrane avec ses parties 20 à
23. Un affinage peut encore être prévu en plongeant la
membrane dans un bain d’électroformage pour terminer
la pièce notamment pour affiner son épaisseur. Par la
suite, la membrane peut être fixée dans la montre à son-
nerie notamment entre la lunette mobile et la carrure.
[0037] A partir de la description qui vient d’être faite,
plusieurs variantes de la montre à sonnerie ou musicale
munie de la membrane de rayonnement acoustique, et
du procédé de fabrication de la membrane de rayonne-
ment acoustique peuvent être conçues par l’homme du
métier sans sortir du cadre de l’invention définie par les

revendications. Il peut être prévu de réaliser la membra-
ne par électroformage avec un autre métal que l’or.

Revendications

1. Montre (1) à sonnerie ou musicale munie d’au moins
une membrane (2) de rayonnement acoustique en
matériau métallique ou métal amorphe, ladite mem-
brane (2) étant sous la forme d’une boucle à paroi
d’une certaine épaisseur pour être reliée par une pre-
mière bordure (23) à une carrure (4) d’une boîte de
montre et par une seconde bordure (20) à une lunette
(3) fixée à une glace de montre (5) ou directement
à une glace de montre (5), la lunette (3) liée à la
glace (5) ou la glace (5) étant mobile par rapport à
la carrure (4) par l’intermédiaire de la membrane (2)
lors de la vibration de la membrane (2) suite à un
son généré par un mécanisme de sonnerie de la
montre dans la boîte de montre,
caractérisée en ce que la membrane (2) est confi-
gurée avec une paroi d’une épaisseur déterminée
dans une zone active (11) dépendante de la masse
de la lunette (3) liée à la glace (5) ou de la glace (5)
seule pour avoir une fréquence f0 d’un premier mode
de vibration, qui se situe à basse fréquence inférieu-
re ou égale à 4 kHz selon l’équation f0 =
(1/2π)·(k/m)1/2 où k est la raideur de la membrane
(2), qui dépend de son épaisseur, et m est la masse
de la lunette (3) liée à la glace (5) ou de la glace (5)
seule.

2. Montre (1) selon la revendication 1, caractérisée en
ce que la membrane (2) est de forme annulaire avec
une partie arquée annulaire (21) partant de la se-
conde bordure (20) et dirigée dans une direction de
la glace (5) perpendiculaire au plan de la montre (1),
la partie arquée (21) se prolongeant par une partie
droite (22), qui est reliée à la première bordure (23).

3. Montre (1) selon la revendication 2, caractérisée en
ce que la partie arquée annulaire (21) est une portion
de cercle, selon une coupe transversale, dont l’angle
au repos est supérieur à 180°.

4. Montre (1) selon la revendication 2, caractérisée en
ce que la partie arquée annulaire (21) est une portion
de cercle, selon une coupe transversale, dont l’angle
au repos est sensiblement égal à 180°.

5. Montre (1) selon la revendication 2, caractérisée en
ce que la partie arquée annulaire (21) est une portion
de cercle, selon une coupe transversale, dont l’angle
au repos est inférieur à 180°.

6. Montre (1) selon la revendication 2, caractérisée en
ce que la partie arquée annulaire (21) et la partie
droite (22) ont une même épaisseur.
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7. Montre (1) selon la revendication 2, caractérisée en
ce que la partie droite (22) est de forme tronconique.

8. Montre (1) selon la revendication 2, caractérisée en
ce que l’épaisseur de la membrane (2) entre la pre-
mière bordure (23) et la seconde bordure (20) est
inférieur ou égal à 80 mm pour avoir une fréquence
f0 d’un premier mode de vibration inférieur ou égal
à 1 kHz dans un mode de vibration en liaison avec
la lunette (3) ou la glace (5).

9. Montre (1) selon la revendication 8, caractérisée en
ce que l’épaisseur de la membrane (2) entre la pre-
mière bordure (23) et la seconde bordure (20) est
inférieur ou égal à 40 mm pour avoir une fréquence
f0 d’un premier mode de vibration de l’ordre de 500
Hz dans un mode de vibration en liaison avec la lu-
nette (3) ou la glace (5).

10. Montre (1) selon la revendication 1, caractérisée en
ce que la membrane est obtenue par électroformage
en or 5N en liaison à la lunette (3) en or.

11. Montre (1) selon la revendication 1, caractérisée en
ce que la seconde bordure (20) de la membrane (2)
est fixée par une bague de fixation (10), qui est chas-
sée ou soudée sur une paroi cylindrique extérieure
du bas de la lunette (3).

12. Montre (1) selon la revendication 1, caractérisée en
ce que la seconde bordure comprend un talon (20)
obtenu lors de la fabrication par électroformage de
la membrane (2), ce talon étant une bague annulaire
pour fixer la membrane (2) par chassage sur une
paroi cylindrique extérieure du bas de la lunette (3).

13. Montre (1) selon la revendication 1, caractérisée en
ce qu’elle comprend une lunette complémentaire
(13) disposée au-dessus de la lunette (3) et servant
de protection, et pour fixer la première bordure (23)
de la membrane (2) à une partie supérieure de la
carrure (4).

14. Procédé de fabrication d’une membrane (2) pour une
montre (1) à sonnerie ou musicale selon l’une des
revendications précédentes, caractérisé en ce qu’il
comprend les étapes de :

- se munir d’un substrat décolleté (30) de forme
complémentaire à la membrane (2) à réaliser,
- réaliser la membrane (2) sur le substrat (30)
par électroformage avec un matériau métallique
ou métal amorphe, et
- dissoudre le substrat pour ne garder que la
membrane avec une première bordure (23), une
partie droite (22), une partie arquée (21) et une
seconde bordure (20) obtenues d’une épaisseur
déterminée.

15. Procédé de fabrication d’une membrane (2) pour une
montre (1) à sonnerie ou musicale selon l’une des
revendications 1 à 13, caractérisé en ce qu’il com-
prend les étapes de :

- se munir d’une bague annulaire (20) métallique
ou en métal amorphe,
- se munir d’un substrat décolleté (30) de forme
complémentaire à la membrane (2) à réaliser et
comprenant une cavité annulaire (31) de forme
de la bague annulaire (20),
- chasser la bague annulaire (20) dans la cavité
annulaire (31) du substrat (30),
- réaliser la membrane (2) depuis le talon (20)
sur le substrat (30) par électroformage avec un
matériau métallique ou métal amorphe, et
- dissoudre le substrat pour ne garder que la
membrane avec une première bordure (23), une
partie droite (22), une partie arquée (21) et une
seconde bordure avec le talon (20) monobloc,
la partie arquée et la partie droite étant d’une
même épaisseur déterminée.

16. Procédé selon l’une des revendications 14 et 15, ca-
ractérisé en ce que la membrane (2) avec ou sans
talon (20) est réalisée en or 5N.
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